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«Quel recyclage
pour quelle profession?»

Les projets cantonaux et fédéraux de
lutte contre le chômage prévoient, comme

mesures préventives aussi bien que
«curatives», tant le recyclage que le
perfectionnement et la formation continue.
Or l'économie jurassienne, comme
d'ailleurs l'ensemble de l'économie suisse, à

de rares exceptions près, n'est pas
seulement touchée par des difficultés
conjoncturelles, mais surtout par une crise
de structure. Dans de telles conditions,
organiser la formation des travailleurs
sans savoir pour quelles productions et

pour quelles professions on va le faire,
c'est courir le risque de créer de futurs
chômeurs diplômés.
De toute façon, les travailleurs sont
extrêmement réticents à l'égard d'une formation

qui n'entraîne pas une promotion
professionnelle ou qui ne débouche pas
sur de réelles possibilités de réinsertion
professionnelle (notamment pour un
chômeur). Les employeurs autant que les
travailleurs et les pouvoirs publics sont
directement concernés par ce problème.
L'Université populaire jurassienne avait
donc décidé d'organiser en 1976 un
colloque qui devait avoir pour buts :

— de réunir autour du thème proposé les
milieux intéressés, notamment les syn¬

dicats patronaux et ouvriers, les
pouvoirs publics et les institutions de
formation ;

— d'apporter une information générale
et réciproque sur la question et sur
ses différents aspects ;

— de faire apparaître les besoins res¬
pectifs des intéressés et les possibilités

en matière de recyclage, de
perfectionnement et de formation continue

;
— de contribuer à la définition d'objec¬

tifs précis de formation ;
— de faciliter la définition et l'applica¬

tion de solutions concrètes pour notre
région.

Ce colloque devait être ouvert par les
trois exposés suivants :

— M. Denis Maillat, professeur à l'Uni¬
versité de Neuchâtel, avait pour mandat

de brosser un tableau global de la
situation économique et de ses
implications pour notre région.

— M. Hans-Ulrich Trachsel, inspecteur
cantonal des écoles professionnelles,
devait aborder le thème de la formation

professionnelle initiale et du
recyclage.
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